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REGLES 

DE LA 

SOCIETE ECCLESIASTIQUE DE SAINT-MICHEL. 

REGLES FONDAMENTALES. 

1. La Societe Ecclesiastique de Saint-Michel incor
poree par l'Acte 16 Victoria, Chapitre 263, intitule: 
Acte pour incorporer la Societe Ecclesiastique de Saint 
Michel, a pour but de venir au secours de ses mem
bres dans les cas d'infirmite, maladie, vieillesse ou 
incapacite. 

2. Tout pretre employe dans l~S . -t-,mil1i~tere·par ontrea\ 
son eveque diocesain, ou remp 1f\4lJ ~ft:~lqlt~ inltre" 
fonction du consentement du It eveque, dans les 
dioceses de Quebec et des Trois-Rivieres, peut devenir 
membre de la Societe aux conditions ci-apres enoncees. 
Sont exceptes les pretres agreges a quelque commu-
naute seculiere ou reguliere qui s'engage a prendre 
so in de ses membres devenus malades, infirmes ou 
incapables. 

3. Les Regies de Ia Societe ne peuvent eire chan_ 
gees ou modifiees que Iorsque Ie projet du change
ment ou de la modification a ete soumis d'avance a 
ous ses membres par une lettre circulaire du Presi-
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d t . all bureau de poste et approuve par les en ,lnlse '... 
deux tiers de leurs suffrages ecnts. Les suffrages remIS 
au President apres l'espace de deux mois a dater de 
l'envoi de la dite circulaire, sont consideres comme 
non ayenns. 

ADMISSION, DEVOIRS ET EXCLUSION DES 
MEMBRES. 

4. Tout pretre qui vent devenir membre de la 
t:;ociete doit demander son admission dans les dix 
annees qui snivent son ordination <1 nwins qu'iln'ait ete 
empeche de Ie faire par son agregation a quelque com
munaute, tel que pourvu par la RegIe 2, ou qu'il ait 
reside dans un diocese etranger. Il signe la formule 
suivante, et l'adresse an President on au SecrHaire : 

" J e sonssigne N. N. pretre (son titre ou ses fonc
" tions), prie M~l. les Procnreurs de la Societe Eccle
"siastique de Saint-Michel de m'admettre comme 
.. membre de la dite Societe, et, si je ;:mis admis, je 
" m'engage par les presentes a me conformer en tout 
" aux regles de la dite Societe, tant a celles qui exis
" tent deja qu'tl celles qni seront adoptees a l'avenir 

" Date ...... Signature." 

5. II ne devient membre de la Societe, que lorsque 
sa demande a ete agreee par la majorite des Procu
reurs, soit dans une assemblee, soit par reponses 
ecrites: (dans ce demier cas, la demande doit etre 
expediee par la poste, et il doit y Cire repondu dans Ie 
delai prescrit par la regIe 3) et qu'il a paye Ie cinquan
tieme de tous les revenus ecclesiastiques qu'il a peryus 
depuis qu'il exerce Ie saint ministere, ou celui du 
traitement attache a 1a fonction qu'il a remplie du 
consentement de sou eveque. Il u'est pas permis de 



f'aire tel payment par un billet promissoi1'e. Tout 
p1'etre, ordonne dans 1'a11nt'e, peut devenir membre de 
Ia Societe en adressant, dans Ies quillze jours qui sui
vent son ordination, sa demande au President, qui en 
fait rapport a l'assemblee annuelle des Procureurs. 

6. Un membre qui a cesse d'appartenir a 1a Societe, 
n'y peut eire admis de nouveau qu'en se conformant 
aux deux regles precedentes, et en payallt tout ce 
qu'il aurait dll payer, :,;·il flit demeure membre de 1a 
Societe. 

7. Les associp:,; payent annuellement, yersle mois de 
J uillet, Ie CinqUalltieme des revenus ecclesiastiques 
peryus par eux pendant 1'annee commencee au pre
mier octobre prt'cedent, ou du re\renu attache a la 
fonction non ecclesiastique qu'ils exercent comme dit 
est ci-dessus, No.5, du consentemellt de leur evcque. 

8. Par re\renus ecclesiastiques ron doit entendre ici 
tout ce que 1'on re«oit en qualite de fonctionnaire 
ecclesiastique, a quelque titre d de quelque part que 
ce soit, Ie casuel except;.; c'est-a-dire les dimes ordi
nain"s, les supplement:,; soit en argent, soit en denrees 
ou all.tres efiets, Ie produit net ou les rentes des terres, 
maisons ou autre:,; biens-fonds dont on a la jouissance 
ou l'usufruit, a l'exccptioll de 8 arpents en superficie 
considerees comme necossaires pour Eglise, place 
publique, cimetiere, presbytere et dependances ; en
fin toute e;-;pi'ce d'octroi, de pension ou d'honoraires, 
obtenus soit du gouvernement, soit de la Societe pour 
la Propagation de la Foi, soit de:,; Fiddes, soit de quel
que autre source, pour mission, desserte ou autre:,; 
services du mini:,;tere ecc1esiastique; en un mot tout 
re,renu qu'on n'aurait pas S1 ron etait hors d'emploi, 
excepte les hono1'aires des messes basses. 
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9. le3 chapelaius, vicaires, professeurs et tous les 
fonctionnaires ecclesiastiqnes qui recoi,rent nne pen
~ion, en sus de lenrs honoraires, a Taison de leurs fonc
hOllS, payent Ie cinqnantieme de lenrs pension alimen
taire, estime Ii rai~on de $100 par annee. 

HI. Tout membre qui, sans eire infirme, est prive 
par son eveque du pOlrroir d'exercer Ie Saint ministere, 
ou obtient la permission de quitter l'exercice du saint 
ministere pour vivre de ses prop1'es, paye annnellement 
une contribution d'au moins $8. 

11. En aUCUll cas, la contribution ne peut se payer 
par billet promissoire. 

12. Tont memb1'e cesse d'appartellir a la Societe des 
que son exclusion est prononcee par Ie Bureau, dans 
les cas suivants : 

1 ° Si, avant la tenu de l'assemblee o1'dinaire du 
Bureau, il n'a pas paye sa contribution au moins pour 
l'allllee te1'minee Ie 30 sept em bre precedent. 

2° S'il exerce un emploi quelcollque, sans l'autorisa
tion expresse de son eveque. 

3° S'il s'est retire de l'exe1'cice dn millistere, contre 
la yolonte 1'o1'me11e de son l'yC'que. 

4'-' S'il est prive, par son ('veque, du pouyoir cl'exer
cer toute fonction du saint ministen'. 

Cependant, dans les trois derniers cas s'il en a 
appele au~ t1'ibunaux eccl~siastique et s'il' y a gagne 
sa cause, 11 rentre aussitot dans to us ses droits de 
membre de la Societe. 

13. Tout associe est tenn d'exercer oTatuitement une 
charge ~llaquelle il a He regulicreme~t nomme. 

14. Avenantln mOl't d'llU' " 1 assOClt', claque membre 
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de la Societe dit ou fait dire unp, messe pour Ie repos 
de l'ame du dHunt, aussit6t que, l'avis officiel lui en 
est parvenu. 

BUREAU ET SES OFFICIERS. 

15. Les affaires de la Societe sont dirigees par un 
Bureau, compose d'un president, d'un vice-president 
et de donze procureurs, qui sont nommes comme il 
est dit ci-apres. 

16. Les autres officiers de la Societe sont elus par Ie 
Bureau a la premiere assembIee qui suit l'election des 
procureurs. I1s sont choisis, soit parmi les procureurs 
soit parmi les autres membres de la Societe. 

17. Ils exercent leurs fonctions pendant six ans, au
bout desquels ils peuvent etre reelus. 

18. Ces officiers sont un tresorier ct un secretaire, 
auxquels ont peut adjoindre des assistants dans tous 
Ies cas OU Ie Bureau Ie juge necessaire. 

19. La presence de huit procureurs est requise pour 
que Ie Bureau. soit constitue, et puisse proceder aux 
affaires. Oependant dans Ie cas OU iIn'y aurait que 
six procureurs presents, deux des douze membres, 
qui ont reuni Ie plus de suffrages, apres les procureurs 
nommes a la derniere election, remplacent les deux 
procureurs qui manquent pour former Ie qum'Uln ; et 
s'iI ne se houve pas a l'assemblee, deux membres ainsi 
qualifies, les deux plus anciens membres presents 
font l'office de procureurs pro tempore. Les deux 
membres ainsi choisis, continuent it sieger avec droit 
de vote, meme advenant l'entree des procureurs ab
sents. 

20. Avant chaque assf'mblee, les procureurs sont 
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hlees, par Ie president lorsqu'il jug-e, sur l'avis d'au 
moins deux procureurs, que l'assistance reclamee 
do it dre accordee et ne peut etre diffhee. Dans ce 
dernier, cas, Ie president donne 8es instructions au 
tresorier, ::;l'lonla regIe 57, et communique la decision 
au Bureau, lors de sa premiere reunion. 

36. Le president et Ie Bureau ont toujours Ie droit 
d'exi<1"er Ie certiiicat d'un ou de plusieurs medecins par 
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eux choisis, et Ie jugement du President et des procu-
r~'urs tant sur l'opportunite que sur la quotite du 
secours demande, est definitif. 

37. Le Bureau, en fix ant Ie montant du secours 
qui lui est demande, prend pour point de depart 
£:20 comme minimum. 

LE PRESIDENT. 

38. L'archeveque ou l'adminishateur de l'arcru
diocese de Quebec, est de droit president de la Societe 
et dn Bureau; l'eYE-qne des Trois-Riyieres, ou l'admi
nistrateur du diocese, en est aussi de droit vice-presi
dent, pouryU qu'ils soient membres de la Societe. En 
leur absence, Ie Bureau choisit Ie pr('sident de l'assem
blee. 

39. Le pr':'sident com~oqne les assemblees ordinaires 
et extraordinaires: il en indiqne Ie lieu et Ie temps. 

40. Il preside aux assemblees, propose les questions, 
et a Ie droit de discuter. Il recu~ille les suffrages, 

·mais ne donne Ie sien que lorsqne les yoix des autres 
meml)n~s sont egalemellt partagees. 

41. Hors Ie temps de la tenue des assemblees, il peut 
proposer des qne::;tions par lethes, ecrites aux procu
rems ou aux membres de la Societe en genfral. II 
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fait connaitl'e, soit par lethes soit dans I'assemblee sui
vallte Ie ri"'sultat des r(;poases donnees d'apres la 
regIe 30. ~'il s'agit de changer ou de motifier les 
r~gles de la 80~'id(', il se confor111e a 1a rC'g'le 3. 

n. Il veille d'une m,1lliere particuIiere a l'observa
tion des regles et avertit ceux qui les ellfreignent. 

LE VICE-PRESIDENT. 

43. A da'aut du President, Ie vice-President jouit 
de tous les droits et l'emplit tous Ies devoirs attributs 
au prt·sident. 

-±-±. En prt'sence du President, il a tons les droits 
de procurel1r. 

LE SECRETAIRE. 

45. Le Secretaire redige les proces-verbaux, et ecrit 
les lettres qui reg;ardent les aJfaires de la Societe. 

46. II est depositaire des lines, sur l'Ull des(lue1s, 
nOnlme Ie jllllil/itlf, il ecrit en abr('';'e 1(,s arretes, 1t',-; 
deliberations et Ies resolutions, a yant soia de les bire 
si2,'ller pal' Ie president, et de l(,s signer lui-m"lll(' a 
la suite de chaque aSSl'm hlee. Sur un second lin'e, 
appele Ie Rep;isl'fe de Ia ;:;ocietC; qui est cote t't para
phi\ par Ie president, Ie secl'etail'e porte au 10llg Ies 
actes susdits, ayant soin d'y apposer sa signature 
senle llecessaire. 

47. Le registre ainsi tjllll pst repntL' anthelltiqne, 
pour les afL-tires de la Socif,te, ponrnl qu'il soit snbstall
tiellemellt conforme au plumitif. 

48. Le secretaire d:·1in·l' lh',., exhaits collatiolllll's 
du registre, sur demand(' i't rai,'iOll de Gd. par cent mots. 

49. Sur l'orclre du Presillellt, il ellYoic les lettres 
circulaires pour 1a COlWOCD.tiOll de::; assemblers, etc. 



50. II o-arde soio'l1eusemeut 18s p<lpiers qui lui sont 
conEiC's. e~ les pro~lnits lorsqu'il en est requis par Ie 

Pr~sic1el1t on Ie Bureau. 

51. Le Secretaire euvoie a chaque membre des co
pies imprimees du rapport aUllnel du Tresorier et 
dl's deCISions du Burean. 

52. Il annonce anssi la mort d'nll membre par la 
yoie des jonrnaux. 

LE TRESORIER. 

53. La fonction du Tresorier est de percevoir les. 
contributions des associes, et d'en donner re<;u. 

54. II reyoit et accepte, au 110m de la Societe, 
les presents et l('~'s sans charge qui lui S011t faits, il 
per<;oit aussi tons les 1'e\"enus, quels qu'ils soient qui 
leur appartiennent, et en dOlllle q nitbnce. Il n'accepte 
les legs a charge, que de l'avis du Bureau. 

55. II tient un compte fidele des recettes et des 
dfpenses. 

56. Tous les ans, il presente a l'assembll~e ordinaire 
dn Bureau un Hat dUaillt~ des recettes et des de
p~'llses, ainsi qu'une liste 1'eni'ermant les noms des 
associes, et specifiant la somm" fourni par chacu11 
d'eux, ain8i que l'allllee pour laqnelle telle somme a 
etC' par(~e. 

57. II 11e fait aucune depense non prevue sallS 
un ordre du Burean, ou un eCTit du President contre
sigue par Ie ~ecl'etail'e, et scclle du sceau de la Societe. 

58. Les elepenses oTdinaires, faites par les officieTs 
en eXl'cution des devoirs de leurs charges, sont exami
nees et allouees par Ie Bureau. Il est du devoir du 
Tresorier de les acquitter au plus tot. 
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59. II ne prete aUCUll argent faisant partie des 
fonds de Ia Societe sans l'autorisatioil du Bureau. 

LES VIUE-TRESOIUERS ET LES VICE-SECRE 
TAIRES. 

60. Les Vice-Tresoriers aident au Tresorier dans les 
fonctiolls de sa charge et Ie remplacent pendant SOll 

absence. 

61. Les Vices-Secretaires l'emplissent les memes de
voir;,; par rapport au ~ecl'daire. 

LES PROCUREURS. 

G" L'election de;,; Procureun; se fait tous Ips six ans. 

63. Pour cette election Ie Secl'etaire envoie par Ia 
poste a chaque membre, dans Ie cours du mois de 
juin, une Iiste des membres sur laquelle sont mar
ques les nums des procureurs et ceux des douze 
autres associes qui, apres eux, ont eu Ie pIns de yoix 
a Ia demie1'e election. 

64. Ayant fait SOIl choix, chaque memb1'e adresse 
au President avant Ie qninze aout, une liste des douze 
associes qu'il regarde comme les pIns pl'opres ~l rem
plir la charge de Procnrenr. Les liste qui parviennent 
pIns tard sont regal'de comme non avenues. 

65. Le President aide d'nn ou de deux des officiers 
de la Societe, fait Ie depouillement des li;,;tes re9ues, 
en fait dresser nne autre, renfermant les noms des 
vingt-quatre membl'es qui ont rh1lli Ie plus de suf~ 
frages. Ces noms sont places dans l'ordre que leur as
signe Ie nombre des suffrages attache,s a chaCUll. 
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66. Le President fait connaltre cette liste a l'as
semblee suivante du Bureau. 

67. Les douze membres occupant Ie plus haut rang 
sur la liste deyiennent Procureurs, et entre en charge 
aussitot apres la tenue de la dite assemblee. Les douze 
suivants remplacent selon leur rang sur la liste, ceux 
qui meurent, s'absentent, perdent ou resignent leur 
charge, pendant les six annees suivantes. 

68. Les Procureurs sortant d'exercice peuvent etre 
elus de nouveau. 

69. Tout Procureur qui par infirmite ou vieillesse 
rec;oit une allocation sur les fonds de la Societe, est 
remplace suivant la regIe 67. 

Par ordre, 

de M. M. les Procureurs, 

CYPR. TANGUAY, Ptre. 

Secretaire S. E. S.-M. 
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In nomine Patris, dc. 

Ant.-V cni, Sancto Spiritus; reple tnornm corda 
fidelium: et tui amoris in eis igllem acconde. 

V. Emitte Spiritum tuum, et creabulltur ; 

R. Et renoyabis iaciem tcrrw. 

OREIIIUS. 

Deus, qui conla fidolium Sancti Spiritus illnstratione 
docuisti ; du, nobis in eodem Spiriiu recta saperc, et de 
("jus semper consolatione gauclere. Per Christurn, etc. 

APRES LA TEXUE DU BUREAU. 

Ant.-Princeps gloriosissime, Michael Archangele, 
esto memor llostri : hic et ubique semper precare pro 
nobis Filium Dei. 

V. In conspectu angelorum psallam tibi, Deus mens. , 
R. Adorabo ad templuID sanctum tuum, et confitebor 

nomini tuo. 

OREMUS. 

Deus, qui miro o reline , angelol'nm ministerio homi
num que disp(,nsas: concede propitius : ut, ;\ qui bus 
tibi Ininisiralltibus in cmlo semper assistitur, ab his in 
terra yita nostra muuiatnr. Per Chisium, etc. 
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OFFICIERS ACTUELS DE LA SOCIETE. 

Sa Grace, l'Archeyeque de Quebec, President. 
Mgr. Cook, Vice-President. 
MM. J os. Auclair, T1'esorieT POU'f Quebec . 

• C. O. Caron, V.-G. pour T'fOis-Rivieres. 
Cypr. Tangnay, Secreta ire. 

PROCUREURS EL US EN 1866. 

Mgr. Lafleche. 
MM. Ls. Proulx, V.-G. 

J. D. Deziel. 
C. :F. Caze::tU, V.-G. 
J. Harper. 
J. F. Gagnon. 
J. Laberge. 
F. H. Delage. 
C. O. Caron, V. G. 
J. N elligall, V.-G. de Kingston. 
A. Racine. 
J. Auclair. 

Les Messieurs suivants, sont ceux qui ont 1'euni le plus de 
suffrages apres les precedents. 

M. P. Pouliot. 
Mgr. de Rimouski. 
MM. C. Tanguay. 

Ths. Caron. 
A. Beaudry. 

MM. M. Forgues. 
E. Baillargeon. 
L. A. P.roulx. 
H. Rontier. 
J. H. Dorion. 
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Lisle des membres de la Societe slIiuant l'annie de leur 
agregrrtioll. 

1818 
Clement, Pierre. 

1819 
Gagnoll, J. Frs. 

IS~O 

t BLANCHET, FRS. 
18:21 

t COOK, THS. 

NORE. 

t BLANCHET, MAGLOIRE. 

18:2:2 

1831 
Tetu, Dayid Henri. 
:t\ elligan, Jacques. 
Deziel, J os. Dayid. 

12>12 
Proulx, Ls. 
Huot, Pierre. 

1833 
Harper, Jean. 
O'Grady, John. 

t BAILLARGEOX, CHB 

18:24 
B~gin, Charles. 
Baillairge, J. Frs. X. 

18:25 

FRS. Boncher, Frs. 

Gosselin, Ant. 
18:27 

Malo, Stanislas. 
1828 

Mailloux, Alexis. 
Poulin, Loui,s. 
Nand, Jean. 

1829 
Quertier, Edol1ard, 
Parent, E. E. 
Belcourt, Geo. Ant. 
Delage, F. X 

1830 
Cazeau, Chs. Felix. 
Laberge, J os. 
Dion,Oh8. 

Grenier, Benj. 
Aubry, Luc. 
Belisle, Ls. 
Pouliot, Paschal. 
Tremblay, Godf. 

18;j4 
Parant, Ls. 
Beaumont, Pierre. 
Baillargeon, Et. 
Proulx, Ls. Ant. 
Sirois, Zephirin. 

1835 
Hebert, N. T. 
Pilote, Frs. 

1836 
Marceau, Simeon. 
Lemieux, Michel. 

18:37 
Plante, Gabriel. 
Campeau, Ant. 



Paradis, Didier. 
11333 

Beaudry, Au'.!,', 
:Frechette, Vincelas. 

1SB:l 

Bonenfant, J os. 
Charest, Zf:ph. 
Bois, Ed, 
Forg'ues, ~lichel. 
Nadeau, Gabriel. 
Harkin, P. H. 
Lemoine, George. 
Chartre, J. Ete. 

1840 
Tardif, J os. 
Pelletier, J. Ete. 
Purant, Ls. EeL 
Auclair, Jos. 
Tardif, 0hs. 

18Jl 
Foire, ehs. 
Marcoux, Denis. 
Dmm, "\Villi:1ln. 
(,Dte·, J. nte. 
Tourigny, Leallure. 

1842 
-:'IIartineau, Dayid. 
Bernard, Ls. T. 
Caron, Oliyicr. 
Olscamps, .T. Bte. 
Larouche, '1'hs. 
Pouliot, Chs. 
llontier, Henri. 
Guertin, Noel. 

Ivlilctte, Ang. 
1843 

Tanguay, C. 
Beaubien, N. 
Dufour, Ed. 

1844 
t LAFLECHE, Ls. 
TIol1ra;o,;:-;:l, J os. 
Tessier, F. X. 
Grenier, Ls H. 
I?.oussean, Zfphirin. 
Roy, Leon. 
Beaumont, ehs. 
t LANGEVIN, JEAN. 

Dorion, J os. H. 
Hacine, Ant. 

If.J5 
TIichard, Ell. 
Bedard, Jacq. 
Belanger, Narcisse. 

1846 
Mayralld, J os. A. 
Cloutier, Cleop. 
Duguay, Moyse. 
Dupuis, Ls. Adolph. 
Leclerc, N az. 
:M.arcean, Lazare. 

1847 
MeGaumn, Bern. 
Tremh~ay, Gregoire. 
Sax, Pierre. 
Keroack, Napoleon. 
Dostie, Ls. H. 



1848 
Traha11, Lnc. 
Langevin, Edmond. 
Potvin, Hyac. 
Pro\~ellcher, Leon. 
Robin, Basile. 
Gingras, Z(·ph. 
Clarke, Patrick. 

] 849 
Doncet, Isidore. 
Gagnon, J. Bte. 
Lahaye, Leon, 
Gingras, l'{ ert~e. 

Brunet, Ovide. 
Gill, Leandre. 
Pelletier, Narcisse. 
Bonneau, Ed. 

1850 
Truclel, Chs. 
Godbout, Narcisse. 
Desjardins, Ls. 
Caron, Ths. 
Drolet, George. 
Blanchet, Amahle. 
Pelletier, Andr(·. 

1851 
Sasstwille, Jerome. 
Belcourt, Onf-sime. 
Ladriere, Aug. 
Oliva, Fred. 
Begin, F. X. 
Anbert de Gaspe, '1'11s. 
Richardson, \V. 
Boldnc, J. B. Z. 

] !) 

Suzor, Philippe. 
1852 

Bernier, Julien. 
Duhault, Gpo. 
Doucet, Narcisse. 
D(~Vil1ers, Paul. 
Hebert, Octave. 

1;-<.)0 
Brunet, F lJix. 
Blanchet. J. Ete 
Audet, ~ icolas. 
Paradis, O~1ilon. 
Blouin, F. A. 
l.Jagueux, J os. 
Bellemare, N. Ant. 
Hamelin, J. K 

18;'54 
Noisenx, Afred. 
Charest, Amahle. 
Dioll, E. V 
~~nbry, J os. 
Fortin, M. 
Plamondon, F X. 
Racine, Dom. 
Fabrd, Ed. 
JliIorisset, Ficlele. 
Lagace, P. 
Leclerc, J. Ete. 
lJionne. P. 
Lassiseraye, H. B. 
Beaulien, Geo. 
Garceau, Chs. 

1855 
I\:brtel, J os. Stan. 



Berube, J os. Frs. 
Dumontier, Felix. 
Guillemette, Isaac. 

18;")6 

Colfer, Pat 
Hudon, Jos. 
Baillargeon, Fla,T. 
Catellier, Ferd. 
Gaudin . .T. O. 
Martel, Picrre. 
C6t6, F. X. 

1857 
Cloutier, Ohs. 
Gonthier, D. 
llousseau, Leon. 
Blais, Ludg;er. 
Grenier, O,·ide. 
Yilleneuw, J. Bte. 
Guillemette, Ed. 
Michaud, J os. Elz. 
Catellier, J os. 
Beaulieu, .T. E. 
Casgrain, llaymond. 
Blouin, J. B. 
Halle, Etne. 
Drolet, P. 01. 

1858 
Ricard, N. Ed. 
Guertin, Noel. 
Blais, ,ralston. 
Casg'rain, Geo. 
Valle, P. ~. 
Sauci~'r, P. J. 
Hoffman, J os. 
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Hoy, Clovis. 
1859 

Boily, Roger. 
Bernier, A. 
Gelinas, Isaac. 
Larue, Nestor. 
Trahan, Hyac. 
Talbot, Geo 
Dion, Jos. 
Gauvin, Narcisse. 
Thiyierge, P. N. 
Heroux, J os. 
Panlleton, Elie. 
Rousseau, Ulric. 
Winter, Alph. 
C asgrain, Ls. A. 
Desruisseaux, Honore. 
P aTadis, Frs. 

1860 
Potvin, Geo. 
Desilets, Luc. 
Vanasse, F. X. 
Fournier, O. G. 
Matte, Damase. 
Audet, Pierre. 
Halle, Louis. 
DeOarufel, D. 
Paradis, P. 
]1'ournier, Frs. Magi. 
Demers, Eel. 
Bureau, J. A. 
Sirois, J os. 
Richard, S. Ohs. 
Hudon, J. L. 



Proulx, M. Geo. 
1861 

Rioux, Jos. 
Kelly, Pat. 
DeCamfel, Arthur. 
Mm'phy, James. 
Roy, P. 
Lepine, Oct. 
Pelletier, J os. A. 
Francceur, L. N. 
DuM, P. 
Gouin, Ls. Cleophe. 
Comean, J. D. 
Gauthier, F. 
:11ailley, Jules. 

1862 
Leclair, J. Bte. 
Chouinard, A. 
Bouchard, A. 
Fortier, F. N. 
Methot, F. X. 
Chaperon, J. 
GiraTd, P. 
Normandin, J. O. 
Blais, J. 
TessieT, J. 
Proulx, Moyse. 
Martel, Ths. 
Gauthier, Aug. 

1863 
Desaulniers, Alexis. 
Douville, J. A. Irenee. 
Huot, Nicol, Math. 
Galarneau, Ch. 

:21 

Pelletier, J. F. X. 
Martin, J os. E. 
Bellinan, Gedeon. 
DesanlnieTs, .T oS. F. X. 
Barolet, Adolphe. 
Bilodeau, 11. Richard. 
Leclerc, Brnno. 
Quinn, Patrick. 
Rouleau, Luc. 
Beaudet, P. Hnbert. 
Rheault, Seveirn. 
Gouin, P. Trefie. 
Bernier, 'Ls. Nicolas. 
Lottinyille, J. O. T. 
Bochet, B. Cyril. 

18G4 
Richard, Ls, Hercule. 
I>elisson, A O. 
Bacon, ehs. 
Pelletier, Alexis. 
Lepage, Ath 
Perron, J os. Oct. 
Guay, F. X, 
Fournier, Ls. 
Frenette, C. E. 
Dehl~'l~, Frs, jnr. 
Cinq-Mars, N. 

1805 
Marcotte, JEte. 
MOTeau, L. A. 
Morisset Damase. 
Auger, JUliVll. 
Vallee, J. Ete. 
Galwreau, Ant. 



Fafard, Ant. 
Onellet, Norbert. 
Keville, J as. 
Turgeon, O. F. 
Y all~'e, Achille. 
Itichard, Ls. 
Marchand, :;\18j. 
Smith, J os. AI£". 
Sauvageau, Geo. Eric. 
Bosse, F. H. 
Gagnon, Hync. 
Audet, A. 

18GG 
Beli,~eau, Ed. 
Buteau, Felix. 
U('~'in, Paniaieon. 
Constantin, H. N. 
Drapeau, J os. Oct. 
l~oussel, Dayid. 

\\ralsh, Robert. 
Marchand, Pierre. 
Quinn, F. 

1867 
hOY, Ths. Guill. 
Connolly, John. 
J\Iaguire, John. 
DeCarufd, Theoph. 
DeOaTUfel, David Odde. 
Faucher, J os. Oct. 
Lemire, Ohs. 
Charest, Venant. 
BI:'TUbG, eyriac. 
Legris, Agapit. 
Savoie, Pierre. 
Buisson, Edmond. 
Marceau, A. H. 
Gosselin, Aug. Honore. 

Imprime par or(11'e de Monseigneur Ie President, de 
l'avis de ~Iessieurs les Procureurs, et certifie conforme 
a la Qopie, a pprou vee par Ie bureau. 

CYPR. TANGUAY, Ptre., 
Sccretaire, 8. E. 8. ~L 

Quebec, 1 Septemhre 1867. 
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